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L’environnement dans la presse camerounaise en septembre 2005 

 
 

12 journaux ont traité de l’information environnementale en ce mois de septembre 
2005. Il s’agit de Cameroon tribune, Le Messager, La Nouvelle Expression, 
Mutations, The Herald, l’Action, Dikalo, L’Info, La Nouvelle Vision, The Post, 
Le Jeune Observateur et Bubinga. Par rapport au mois d’août, on note une  hausse 
au niveau des titres des journaux et une légère progression au niveau de la masse 
de l’information environnementale. Le pipeline Tchad-Cameroun et le thème de la 
faune, sont de retour. Les prises de position sur l’environnement, les généralités 
sur l’environnement, le thème de l’eau et l’écotourisme sont absents. Les 
informations du secteur Forêt effectuent un recul. On note une bonne tenue du 
thème de l’environnement et celui de l’aménagement du territoire.  
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Le secteur forêt 
 

- Le 7 septembre, Cameroon tribune note sur 2/5 de sa page 5 que la 
certification des forêts est une arme contre l’exploitation illégale. 

- Le 9 septembre, Le Messager souligne sur la moitié de sa page 5, la 
publication par l’Organisation Néerlandaise de Développement d’un 
guide d’intégration du genre dans la gestion des forêts communautaires.  

- Le 13 septembre, Dikalo indique sur un filet de sa page 12 que le 
Cameroun s’arrimera bientôt à la certification forestière. 

- Le 21 septembre, La Nouvelle Expression signale sur la moitié de sa page 
7, une concertation sur l’exploitation illégale des forêts à Yaoundé. 

- Le 21 septembre aussi, La Nouvelle Expression explique sur 2/5 de sa 
page 7 que le plan d’actions Flegt, expose les mesures visant à lutter 
contre l’exploitation illégale des forêts.  

- Le 23 septembre, Cameroon tribune souligne sur un filet de sa page 5, 
l’intensification de la lutte contre la fraude forestière.  

- Le 28 septembre, L’Action indique sur la moitié de sa page 15 que 
l’Union Européenne et les pays exportateurs de bois, contrôleront mieux 
l’exploitation illégale. 

- Le 30 septembre, Cameroon tribune note la signature d’une convention de 
près de 4 milliards, entre le Cameroun et la Grande Bretagne, pour le 
secteur forestier et faunique. 

 
L’environnement 

 
- Le 19 septembre, Mutations indique sur la moitié de sa page 4 la 

métamorphose du lac municipal de Yaoundé. 
- Le 21 septembre, La Nouvelle Expression note d’un un filet de sa page 7, 

la prise en charge des risques qui pèsent sur l’environnement par un club 
d’experts. 

- Le 21 septembre encore, Cameroon tribune souligne sur la moitié de sa 
page 8, des travaux portant sur un plan de lutte contre les déversements 
accidentels des hydrocarbures à Douala.  

- Le 26 septembre, La Nouvelle Expression signale sur la moitié de sa page 
9, l’esquisse d’un plan de lutte contre la pollution par les hydrocarbures. 

- Le 26 septembre aussi, The Herald souligne sur ¼ de sa page 7 que le 
Cameroun se prépare à la lutte contre la pollution par les hydrocarbures. 

- Le 26 septembre toujours, Dieudonné Ekoumou Dimi, Directeur des 
Affaires maritimes et des voies navigables au ministère des Transports, 
signale sur la moitié de la page 9 de La Nouvelle Expression que les 
entreprises privées ont pris des dispositions pour lutter contre la pollution 
par les hydrocarbures.  
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Le pipeline Tchad-Cameroun 
 

- Le 5 septembre, Le Messager indique sur la moitié de sa page 12 que les 
Ongs oeuvrant dans le domaine de l’environnement préparent l’évaluation 
des travaux de construction du pipeline Tchad-Cameroun. 

- Le 7 septembre, La Nouvelle Expression souligne sur ¼ de sa page 6 que 
la Fondation camerounaise d’actions rationalisées et de formation sur 
l’environnement, a recensé les dérapages constatés lors de la construction 
du pipeline Tchad-Cameroun.  

 
L’aménagement du territoire 

 
- Le 15 septembre, Cameroon tribune signale sur la moitié de sa page 5, le 

Premier ministre présidera la cérémonie du lancement des travaux de 
construction du nouveau pont sur le fleuve Moungo.  

- Le 16 septembre, L’Info note sur la moitié de sa page 11 le lancement des 
travaux de construction d’un nouveau pont sur le fleuve Moungo, par le 
Premier ministre. 

- Le 19 septembre, Cameroon tribune souligne sur toute sa page 6, la 
cérémonie de lancement des travaux de construction du nouveau pont sur 
le fleuve Moungo, présidée par le Premier ministre. 

- Le 19 septembre encore, Cameroon tribune signale sur 2/5 de sa page 11 
une visite effectuée par le ministre des Travaux public sur le pont sur le 
Wouri à Douala, pour apprécier l’état d’avancement des travaux de 
réhabilitation de cet ouvrage. 

- Le 19 septembre toujours, The Post indique sur ¾ de sa page 3, le 
lancement des travaux de construction d’un nouveau pont sur le fleuve 
Moungo.  

- Le 22 septembre, Cameroon tribune indique sur 2/5 de sa page 11, la 
reprise des travaux de bitumage de l’axe Obili carrefour Vogt. 

- Le 23 septembre, La Nouvelle Vision souligne sur la moitié de sa page 5, 
le lancement des travaux d’exécution d’un nouveau pont sur le fleuve 
Moungo.  

- Le 26 septembre, Le Nouvelle Observateur se demande sur ses pages 6 et 
7, si la réfection du pont sur le Wouri à Douala, sera terminée en 2006. 

 
La faune 

 
- Le 7 septembre, La Nouvelle Expression signale sur la moitié de sa page 

12 que les grands singes sont menacés d’extinction sur la planète.  
- Le 7 septembre également, L’Action indique sur ¾ de sa page 9, la saisie 

de 39 pointes d’ivoire à Sangmélima.  
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- Le 27 septembre, La Nouvelle Presse note sur un encadré de sa page 10, 
la descente aux enfers du jardin zoologique de Mvog-Betsi. 

- Le 29 septembre, Le Messager souligne sur la moitié de sa page 6 que le 
personnel du parc zoologique de Mvog-Betsi à Yaoundé qui a observé un 
mouvement de grève pendant la célébration de la journée mondiale du 
Tourisme, menace de libérer les animaux.  

 
La presse spécialisée 

 
- Dans sa livraison de septembre, Bubinga indique que l’Armée camerounaise 
est au cœur d’un vaste trafic d’ivoire. A en croire ce journal, les défenses 
d’éléphants ont été récemment saisies dans un camion militaire sur la route de 
Sangmélima. Toujours dans cette publication, Bubinga relève que la société 
civile monte à nouveau au créneau dans  le cadre du projet pétrolier Tchad-
Cameroun, pour évaluer les compensations non closes et les nuisances 
communautaires causées par le projet. Egalement dans cette publication, le 
journal de l’Environnement relève le réveil de l’Ecole nation des Eaux et Forêts 
grâce à sa collaboration avec divers partenaires. 
 
 

Le mois : 
 

 Thème marquant : 
 

 En conclusion 
 

Le pipeline Tchad-Cameroun au centre de la controverse 
 
Plus d’un an après l’inauguration du pipeline Tchad-Cameroun, des Ong 
oeuvrant dans le secteur de l’environnement qui ont suivi l’évolution des 
travaux dans les deux pays, ont été réunis autour d’une même table par la 
Banque Mondiale, pour un pré-séminaire d’évaluation. Ces associations ont 
relevé les entorses causées par ce projet aux populations riveraines sur le plan 
social et environnementales lors de sa construction. Dans la même lancée, la 
Fondation camerounaise d’actions rationalisées et de formation sur 
l’environnement a commis un document qui épingle gravement le projet 
pétrolier. Quelques titres de la presse camerounaise sont revenus sur les traces 
du pipeline Tchad-Cameroun.  
 
Le 5 septembre, Le Messager souligne sur ¾ de sa page 12 que la société civile 
prépare son évaluation du pipeline Tchad-Cameroun. Selon cette publication, du 
29 au 31 août 2005, s’est tenu à Yaoundé, l’atelier de la société civile 
camerounaise et tchadienne préparatoire à l’évaluation du projet pétrolier 
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Tchad-Cameroun. Le Messager note également qu’une trentaine d’associations 
et d’Ong des deux pays impliqués dans ce projet, ont pris part à cette 
concertation. Cette publication explique que « l’atelier consistait entre autres, à 
identifier et documenter les différentes leçons, positives et négatives, tirées par 
la société civile dans le cadre de la conception et la mise en œuvre du projet 
pétrolier Tchad-Cameroun. » Le Messager indique ainsi que « Certaines Ong, 
telle que le Comité permanent Pétrole Ndjamena et l’Association pour la 
Défense des intérêts du canton Nianboum (un village où sont localisées la 
plupart des puits de pétrole que transporte l’oléoduc vers Kribi) ont relevé au 
cours de cet atelier, non seulement des atteintes graves à l’environnement, mais 
aussi de nombreux droits bafoués. » Cette publication cite notamment « des 
puits d’eau mal aménagés mais facturés à des montant faramineux, des maisons 
et plantations endommagées… ». 
 
De son côté, Bubinga note dans sa parution de septembre que les acteurs de la 
société civile se sont réunis à Yaoundé pour examiner « les compensations non 
closes et les nuisances communautaires causées par le projet ». Bubinga précise 
que les différents participants à l’atelier de Yaoundé, ont travaillé « sur une base 
contenant plus de 400 cas de compensation non closes et de nuisance 
communautaire ».  
 
Pour sa part, La Nouvelle Expression relève dans sa livraison du 7 septembre 
que la Fondation camerounaise d’actions rationalisées et de formation sur 
l’environnement, « vient de commettre un document qui rend public toutes les 
situations de non conformités environnementales et sociales existant encore sur 
le terrain, et donc occultées et galvaudées », après l’achèvement des travaux de 
construction du pipeline Tchad Cameroun. D’après la nouvelle Expression, ce 
document relève qu’au cours de ces travaux, « plus de 5000 champs 
d’agriculteurs ont été détruits ; de nombreux cours d’eau ont été perturbés, 
temporairement ou définitivement ; des puits ont été pollués par la terre ou 
d’autres produits provenant des travaux de construction de l’oléoduc menaçant 
dangereusement l’accès des populations rurales à l’eau de boisson…la forêt a 
été brutalisée, défoncée et éliminée sur des milliers de Kms, l’accès à des 
villages voisins ou aux produits de la forêt en a été compliqué pour de nombreux 
villageois du pipeline ».  
 
Dans un entretien au journal Le Messager, Samuel Nguifo, le coordonnateur du 
Centre pour l’Environnement et le Développement (CED), l’un des 
organisateurs du pré-séminaire d’évaluation du pipeline Tchad-Cameroun, 
affirme que « des réparations auront lieu ».  
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Conclusion 
 

L’on a constaté en ce mois de septembre une amélioration de la masse de 
l’information environnementale par rapport à celui d’août. Pourvu que les 
choses se poursuivent dans cette lancée. 
 
 

Point trimestriel sur l’environnement 
 

Après une chute drastique de la masse de l’information environnementale en avril 
mai, et juin, ce n’est qu’en juillet que l’environnement a été à nouveau une 
préoccupation pour la presse camerounaise. La remontée s’est poursuivie en août 
et en septembre. En ce mois de septembre précisément, l’on a noté le retour des 
thèmes comme le pipeline Tchad-Cameroun et celui de la faune qui ont été 
absents pendant de nombreux mois. Tout ce que l’on peut espérer c’est que les 
informations du secteur de l’environnement continuent à occuper les devants de la 
scène médiatique camerounaise.  
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